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Le premier mouvement 
Le premier mouvement de la Chambre a été 

de s'indigner contre le chantage dont Madame 
Cottu a été l'objet. 

Et l'on a pu croire, un instant, que le cabi-
net Ribot ne résisterait pas à ce flot d'indi-
gnation. 

Même les gens qui traitent la morale par 
dessous la jambe reçoivent des impressions 
lertueuses. 

On sait que les gredins de la salle, au théâ-
tre, y vont de leur larme pour la vertu persé-
cute et qu'ils maudissent le traître. 

Il en a été ainsi au Palais-Bourbon. 
L'incident scandaleux de la Cour d'assises 

avait vraiment scandalisé même les oppor-
tunistes. 

M. Bourgeois en personne, traduisant ce 
sentiment fugitif de la majorité, u'a-il-pas dé-
claré que le marché proposé à Mme Cottu était 
une infamie? 

Soinoury, dans un langage entortillé, avait 
avoué devant le jury. 

Mais M. Ribot a retourné cette majorité, eu 
partie du moins. Il s'est porté garant de l'hon-
nêteté de M. Loubet mis en cause; et, voyant 
poindre sur les visages les symptômes précur-
seurs du second mouvement, il a adroitement 
insinué que le policier Soinoury était un galant 
homme. 

M. le président du conseil parlait avec d'au-
tant plus de légèreté qu'il avait le cœur à Taise, 
ayant une heure auparavant rendu son déjeu-
ner que l'émotion empêchait de couler. 

Et, peu à peu, la majorité s'est reprise 
comme elle le fit après la vote d'effarement par 
lequel elle avait, dans une heure d'oubli, flétri 
MM. Floquet et Rouvier. 

L« second mouvement, le mauvais, a effacé 
le premier qui est toujours le bon. 

En se regardant dans les yeux, M. Ribot et 
les candidats perpétuels aux élections opportu-
nistes se sont compris. 

On allait faire une bêtise. 
Et l'on s'est retenu sur le bord du fossé. 
La majorité déconsidérée a voté le statu quo 

et donné un témoignage de confiance à la po-
lice qui, on le sait, a l'habitude de se permet-
tre toutes les infamies et qui, lorsque par ha-
sard une de ses victimes ose la dénoncer, en 
«st quitte pour nier effrontément. 

PALAIS - BOURBON 

Séance du M mars, — M. Hovelacque pré-
sente un projet de loi réduisant le mandat 
législatif à trois ans. 

Grand tumulte à propos du procès-verbal. 
M. Déroulède se plaint de ce que le Journal 

\ officiel n'a pas reproduit ses paroles. Il a dit 
que le gouvernement était « un gouvernement 
de mensonges et de menteurs. » Et il le ré-
pète. 

M. Tirard veut souffleter M. Déroulède. On 
le retient. 

Il s'élance à la tribune. M. Casimir-Perier 
lui refuse la parole. — La gauche hurle. 

M. Tirard se précipite de nouveau sur M.. 
Déroulède: on les sépare. 

Le président propose l'exclusion de M. Dé-
roulède. 

L'exclusion n'est pas prononcée. 
Le procès-verbal est mis aux voix, ce qui 

ne s'était jamais fait. 
Adopté par 317 voix contre 189. 
La censure simple est prononcée à mains-

levées contre M. Déroulède. 

SÉNAT 

Séance du 44 mars. — C'est M. Halgan qui 
interpelle sur l'incident Cottu. 

M. Loubet déclare sur l'honneur qu'il n'a 
ni vu ni lu la liste des 104. S'il l'avait vue et y 
avait trouvé les noms même de ses meilleurs 
amis, il les aurait envoyés à la Cour d'assises. 
En ce qui concerne Mme Cottu, il n'a autorisé 
personne à mettre son nom en avant. Un jour 
il a reçu d'elle une demande d'audience qu'i[ 
a transmise au président du conseil pour la 
suite à donner. 

M. Constans monte à la tribune. 
« Je ne connais pas de lisjg des 104, dit-il, 

et je crois bien qu'elle n'a jamais existé. Il est 
fâcheux de n'avoir pas laissé à la justice la di-
rection exclusive de ce scandale qui n'est bon 
ni pour un parti ni pour un autre. » 

Après avoir entendu M. Ribot, le Sénat vote 
un ordre du jour de confiance par 209 voix 
conije 56. 

Le procès de corruption 
Audience du 44 mars 

M" Rarboux demande la parole pour rétablir 
la vérité. Hier, dit-il, un député a dit à la 
Chambre que chez moi, MmeCoitu, M. Goliard 
et moi nous avions arrêté les termes de l'in-
cident de samedi. Je n'ai pas à discuter en ce 
moment. L'heure viendra. Elle est prochaine. 
Je vous demande seulement la permission de 
lire la lettre que j'adresse a M. le président 
de la Chambre des députés. Cette lettre, qui ré-
tablit les faits, contient le passage suivant : Il y 
avait dans fa salle plus de mille personnes qui 
se lèveraient toutes pour protester contre la 
calomnie dont j'ai été victime. 

31e Las-Cases. — A la suite de la déposition 
de M. Goliard et de son affirmation qu'il s'était 
occupé à Lyon d'une décoration d'appartement 
chez M. Gomier, 44, rue Thomassin, j'ai télé-
graphié à cette adresse ce matin ; l'administra-
tion meprévient que le destinataireestinconnu. 
(Rires.) 

On appelle M. Yves Guyot qui a écrit pour 
persister dans son refus de déposer. (Ru-
meurs.) 

Déposition de H. Constant 
D. — Vous êtes cité à propos d'un fait qui 

se serait passé au Conseil des ministres. Vous 
auriez dit en frappant sur votre portefeuille : 
« J'ai là la liste de 104 personnes qui ont tri-
poté dans le Panama. » 

R. — J'ai déjà déclaré à la Commission d'en-
quête que je n'avais rien remis à M. le Prési-

dent de la République et que je n'avais eu 
aucune liste entre les mains. Je regrette de 
n'avoir pas trouvé ici mon ancien collègue 
Yves Guyot. 11 se serait certainement expliqué. 
(Mouvement.) 

M' Lagasse. — M. Constans sait-il quelque 
chose sur les achats de consciences qui se pra-
tiquaient à la Chambre ? 

R. — Je n'ai absolument rien su. (Rires.) 
M. Sans-Leroy s'explique sur l'origine des 

200,000 francs versés par lui au Crédit Lyon-
nais, constituant la dot de sa femme. 

On appelle, pour déposer sur ces faits, le té-
moin Garrigue, suppléant de juge de paix à 
Mas-d'Azy (Ariége). 

M. Garrigue. — J'ai eu connaissance seule-
ment du paiement de la dot de M'"8 Sans-Leroy 
en 1879. 

AT. Vavocat général.— Mais vous m'avez of-
fert par télégramme de détruire les allégations 
de Sans-Leroy. 

R. — Je ne suis pas juge d'instruction et 
ee n'est pas à moi de rechercher. Le témoia 
va se rasseoir au mileu de la stupéfaction gé-
nérale. 

Audition de II. Bonaparte wysr 

M' Las-Cases. — Le témoin sait-il si M. de 
Lesseps a remis à, M. Monchicourt une liste de 
personnes ayant touché dans le Panama? 

R. — M. Monchicourt m'a montré une en-
veloppe scellée, qui lui avait été remise par 
les administrateurs. (Mouvement.) 

M. de Lesseps. — Je n'ai jamais eu d'entre-
tien avec M. Monchicourt. Quant à l'histoire 
de l'enveloppe scellée, j'offre en ce qui me 
concerne une dénégation absolue, je n'ai rien 
vu, rien remis. 

91. Loubet en cause 
On entend ensuite la déclaration de M. Four-

nière. Il déclare, comme M. Rouanet l'a écrit, 
que M. Loubet connaissait la liste des députés 
compromis dans le Panama, avant que M. De-
lahaye eût parlé. (Sensation prolongée.) 

Incident 
Un vif incident se produit au moment où Me 

Barboux présente à la Cour des brouillons de 
chèques gardés par M. de Lesseps. 

Ces brouillons sont précisément ceux du 
compte Floquet. 

Le défenseur va expliquer son dépôt quand 
l'avocat général s'y oppose. 

Il requiert, dit-il, qus les pièces soient 
communiquéesà lui etau juryavantexplicalioo. 

Accédant à la réquisition de l'avocat général, 
le président formule la saisie des pièces. 

Aussitôt Me Barboux se lève et par quelques 
phrases émues, il contraint l'avocat général à 
douner un autre caractère à la saisie, et le 
président à promellre qu'il développera ses 
explications avant la communication des piè-
ces au jury. 

Les témoignages sont terminés, la parole 
appartient à la partie civile. 

Me Boullay 
Le premier avocat, d'après l'ordre d'inscrip-

tion, est Me Boullay. 
Intervenant au nom de la partie civile, il 

s'exprime ainsi avec un réel talent : 
Il appartient à l'organe du ministère public 

d'abaisser et de confondre ceux qui ont reçu* 
l'argent du Panama. 

Quant à moi, c'est au nom des désespérés et 
des ruinés que je justifie leur interventioa. 
C'est leur cri de détresse et l'explosion de leur 
vengeance que j'apporte ici. 

L'orateur s'efforce de mettre un peu de lu-
mière dans ces débats où ceux qui n'ont pas 
osé mentir ont refusé de parler et, dans sa pé-
roraison, s'adressant à M. de Lesseps: 

« C'est à vous, dit-il, qu'il appartient de 
dire ce qui s'est passé et de livrer les corrom-
pus. 

» En faisant le silence, vous compromettrez 
les actionnaires du Panama. Faites-nous donc 
un» déclaration nette, franche, complète ; n'é-
coulez pas les conseils de H. Soinoury. 

» Rappelez-vous ce mot de votre père, que 
le bien l'emporte sur le mal, et pour que le 
bien triomphe, livrez les coupables. 

» Parlez, au nom de la justice et de votre 
défense. » 

M* Rarboux est appelé à donner quelques 
explications pour les trois cent mille francs de 
M. Floquet. 

Le hasard fait quelquefois bien les choses. 
On trouve parmi ces chèques un' bon qui 

n'est pas écrit sur papier ordinaire. Il y a un 
chèque de cinquante mille francs et un de 
soixante-quinze mille francs à l'ordre d'Arton, 
écrit de sa main, mais qui porte aussi le grand 
F, inscrit par M. Ch. de Lesseps parce que les 
sommes appartenaient au fonds de trois cent 
mille francs réservé à M. Floquet. 

Ces^ explications produisent grand effet sur 
tout l'auditoire. 

Plaidoirie de Me Las-Cnaes 
L'intérêt du procès, dit M« Las-Cases, est 

tout e.nli .T dans cette question : Tous les cou-
pables sont-ils sur les bancs des accusés? 
Pour établir que non, il suffit de grouper les 
déclarations, les révélations, en les rapprochant 
des réticences. 

Mi l'avocat général aura quelque peine à 
expliquer l'arrêt de la Chambre des mises en 
accusation. (Mouvement prolongé.) 

Après avoir changé l'opiaion de la Com-
mission, il fallait obtenir le vote de la Cham-
bre. 

Me Las-Cases s'occupe de l'intervention de 
M. Floquet qu'il établit péremptoirement en 
rapprochant la déclaration de M. Floquet à la 
Chambre, et sa déposition à la Commission 
d'enquête. 

C'est plus d'un million et demi qu'a coûté 
aux porteurs de Panama la bienveillance de M. 
Floquet. (Approbation vivement réprimée par 
le président.) 

Quant à'MM. de Freycinet et Clémeucean, à 
qui fera-t-on croire qu'ils se dérangeraient, 
qu'ils donneraient à M. de Lesseps le conseil 
de verser dix millions à M. de Reinach, sans 
rien savoir du procès dont la Compagnie pou-
vait être menacée. 

M' Las-Cases conclut en demandant l'aide 
du liquidateur et en sollicitant la condamna-
tion de tous les accusés. 

Si" Loustoneau 
Avocat de M. Monchicourt, M«Loustoneau 

déclare que ce n'est point vainement qu'on 
fait appel à l'énergie du liquidateur. 

Il demande à la Cour, après un verdict affir-
matif, d'ordonner lïï restitution de toutes les 



sommes détournées par les corrompus, et qui 
se montent à 1 million 680,000 francs. 

Il lui demande encore de ne pas faire l'ap-
plication aux accusés de l'article 180 du Code 
pénal qui ordonne le versement des sommes 
restituées aux pauvres des hospices. 

Les vrais pauvres, dit-il éloquemment, se 
sont les pauvres porteurs de titres du Panama. 

L'audience est renvoyée à demain paur la 
plaidoirie de M* Lagasse et le réquisitoire. 

INFORMATIONS 

CONSEIL DES MINISTRES 

Les ministres se sont réunis hier pour s'en-
tretenir de la situation. 

À l'issue du conseil, M. Ribot s'est rendu 
chei M. Bourgeois pour le prier de reprendre 
le portefeuille de la Justice. 

FIRROUL IT LOUBET 

M. Ferroul vient d'écrire au président des 
Assises qu'il se tient à sa disposition pour té-
moigner que M. Loubet, - étant ministre de 
l'intérieur, a eu entre les mains la liste des 
104. 

COUR DE CASSATION 

Le pourvoi en cassation de MM. Charles de 
Lesseps, Eiffel et Cottu, sera examiné très pro-
bablement lundi. 

LA LOI MILITAIRE ALLEMANDS 

Les journaux officieux de Berlin publient 
une sorte de communiqué où il est dit que le 
gouvernement tient l'augmentation des effec-
tifs comme indispensable au salut de l'empire 
et que, si le Reichstag répousse la loi qui lui 
est soumise, l'Empereur n'hésitera pas à re-
courir à une dissolution. 

GUILLAUME II ET BISMARCK 

On remarque'dans l'entourage de l'Empe-
reur des efforts en vue d'une réconciliation 
entre lui et M. de Bismarck. 

L'Empereur ne parait pas vouloir céder, à 
moins que l'on n'amène le prince de Bismarck 
à faire une première démarche. 

L'anarchiste Schouppe, qui s'était évadé de 
Cayenne en 1891, vient d'être arrêté à Bru-
xelles. 

Chronique Locale 
ET IDE L'OUEST 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE DU 15 MARS 

Observations de M. DAVY, opticien 
( Place de la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre. Heures. 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à V h. 
Midi, 768 m/m 

Hausse 3 "/ra 

Baisse » 7m 

Température minima de la nuit + 10' 

+ 15° 
+ 13» 
+ 16» 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAUMUR 

Séance du iO mars 1893 
(Suit* et lin) 

M. le Maire prie le Conseil de donner son 
avis favorable pour certaines délibérations 
prises par la commission de l'Hospice. 

Il s'agit d'une simple formalité. 
Ces délibérations se rapportent : 1° à des 

dépassements de crédit ; 2° à l'acceptation 
d'une réduction de 232 fr. par le Crédit Fon-
cier, sur une annuité à payer pour un em-
prunt de 60,000 fr.; 3° au rachat d'une rente 
de 32 fr. — Avis favorable. 

Dans la précédente séance, une somme de 
30,000 fr. a été votée pour la création d'une 
école maternelle dans le quartier de Fenet. 

M. Bonneau a signalé un emplacement, 
rue Notre-Dame, qui a paru convenable. Il 
s'agirait d'acquérir deux maisons portant les 
D.0* 113 et 115. Des pourparlers ont eu lieu et 
on est tombé d'accord. M. Daviau-Raynal, pro-
priétaire du o° 113, s'est engagé à vendre 

10,000 fr.; M. Hardouin, propriétaire du n° 
115, pour 9,500 fr. Le surplus du crédit suffi-
rait pour la salle, et l'on trouverait le logement 
de la directrice. Le maire prie le Conseil d'au-
toriser cette acquisition. 

M. Roland demande qu'il soit réservé un 
local pour une crèche quand les ressources le 
permettront. 

Le Conseil accorde l'autorisation. 

Les habitants du Petit-Puy, Beaulieu et la 
Butte-des-Moulins demandent un garde cham-
pêtre auxiliaire pour protéger leurs récoltes 
contre les maraudeurs. Ce fonctionnaire ne 
serait employé à la garde des récoltes que dans 
la saison de la moisson, des fruits et des ven-
danges. Le reste du temps il serait occupé 
comme cantonnier. Après entente entre le 
maire et l'agent-voyer, il a été convenu que le 
traitement serait de 900 fr. : 600 fr. par la 
Ville, 300 fr. sur la caisse des chemins vici-
naux. — Adopté. 

Avis favorable au sujet d'une pétition des 
habitants de Saumur et de Saint-Lambert-des-
Levées ponr prolonger une impasse jusqu'à 
l'ancienne route d'Angers et donner aux habi-
tants de Saint-Lambert un accès à la nouvelle 
gare d'Orléans. 

M. Pottier, vice-président du Comice agricole 
de Saumur, demande une subvention à la So-
ciété des courses au trot. 

M. le Maire propose 300 fr. Sur la proposi-
tion de M. Roland, elle est portée à 500 fr. 

Une demande d'indemnité de logement par 
M. Boret, instituteur-adjoint, etM"e Boret, ins-
titutrice-adjointe, est renvoyée à la commission 
des finances. 

Avis favorable à la pétition du sieur Joseph 
Gautron pour dispense d'une période de ser-
vice militaire comme soutien de famille (père 
de 4 enfants). 

Le maire de Courbevoie a adressé à M. le 
Maire de Saumur une lettre au sujet de l'Ex-
position de 1900. Il le prie, lui et son Conseil, 
aappuyer une pétition tendant à attirer l'at-
tention des pouvoirs publics sur le plateau de 
Courbevoie pour l'emplacement de la future 
Exposition. 

Le maire n'a pas d'avis à ce sujet. Ses col-
lègues non plus. 

Mlle Mulot, d'Angers, demande le mandate-
ment d'une somme de 250 fr. relative à une 
demi-bourse accordée à Mu« Rossignol. 

M. le Directeur de la comptabilité demande 
un régisseur des eaux qui, comme le Préposé 
en chef de l'octroi, toucherait les prix d'abon-
nement sous la responsabilité du receveur mu-
nicipal. 

M. Isambert est nommé. 

Il est question d'agrandir les ateliers d'ar-
çonnerie de l'Ecole de cavalerie. 

Le personnel serait augmenté de 300 ou-
vriers dont 150 militaires et 150 civils; ce 
serait donc une augmentation de 300 habi-
tants. 

La dépense est estimée à 60,000 fr., mais 
l'Etat recule devant cette dépense. Le maire a 
écrit au général de Kermartin à ce sujet. Le 
général a répondu que l'Etat se contenterait 
d'une subvention de 20,000 fr. une fois donnée 
par la Ville. 

M. le Maire croit que cet agrandissement ne 
serait qu'un commencement, mais il ne peut 
en dire davantage. Il pense que la Ville aurait 
tout intérêt à attirer ces ateliers. 

Le Conseil autorise M. le Maire à enntinuer 
les négociations avec le général de Kermartin. 

M. le Maire fait connaître qu'une somme de 
6,000 fr. est à sa disposition pour une crèche. 
Celte somme serait suffisante pour installer et 
meubler l'établissement ; mais les moyens lui 
permettant de fonctionner manqueraient. 

M. Coutard dit qu'il faut que la Ville four-
nisse les premiers fonds de roulement qui 
pourront être augmentés par des fêtes, des 
quêtes, etc. 

L'immeuble de la rue des Païens, affecté pré-
cédemment au cours de dessin et auquel ou 
avait pensé, semble un peu écarté du centre. 
Jl vaudrait mieux établir la crèche dans le quar-
tier Saint-Pierre. 

M. Milon demande qu'un établissement de 
ce genre soit joint à chaque école mater-
nelle. 

M. le Maire fait remarquer que si les res-
sources sont insuffisantes pour une crèche, à 
plus forte raison pour plusieurs. 

Le Conseil vote un complément d'informa-
tions. 

Diverses observations de la Commission de 
l'instruction publique sont renvoyées à la Com-
mission des finances. 

M. le Maire annonce que la question du ré-
seau téléphonique entre Saumur et Paris par 
Angers n'a pas avancé depuis le mois de no-
vembre dernier. Le Conseil municipal d'An-
gers semble peu disposé à s'entendre avec 
Saumur. 

Trois dispositions sont à l'étude : un réseau 
municipal, un réseau urbain ou un réseau su-
burbain. 

M. Rolaud demande que l'on consulte les 
négociants de la ville. 

M. le Maire répond que les conditions sont 
très onéreuses : 250 fr. pour avoir une com-
munication avec Paris, plus le tarif ordinaire 
(I fr. 50 par cinq minutes de conversation). 

Le Conseil décide que la question sera étu-
diée à nouveau. 

M. le Maire annonce que le Tribunal civil de 
Saumur a fixé à 700 fr. la part du Bureau de 
bienfaisancecsur les 20,000 fr. du legs Mau-
bert. 

Le Conseil accepte cette décision. 

Le Conseil émet l'avis que la gare de départ 
du chemin de fer de Saumur à Cholet soit 
établie dans l'emplacement de la gare actuelle 
de l'Etat. 

En effet, le quartier de Nantilly se trouverait 
fortement déshérité par la suppression de la 
gare existante. 

M. le Maire annonce que, dimanche pro-
chain 19 mars, à cinq heures du soir, une 
conférence sera faite au théâtre, sur l'hygiène 
des villes, par M. le docteur Martin, de Paris. 

La séance est levée. 

UN SCANDALE (suite) 

Nous avons enregistré avec plaisir la protes-
talion indignée de l'honorable M. Picard et nos 
colonnes sont également ouvertes à ceux qui 
voudraient protester contre l'infamie que nous 
avons signalée. 

En demandant des poursuites contre les 
coupables, nous ne craignons nullement de 
prendre le rôle de dénonciateurs, qui n'a ja-
mais été le nôtre, car il ne s'agit plus ici de 
faits politiques, mais de faits de droit commun. 

Que les membres d'une société se livrent à 
tous les écarts de langage et ne craignent pas 
d'aller jusqu'à ces turpitudes, c'est affaire en-
tre eux et leur conscience et nous n'avons pas 
qualité pour intervenir autrement que par une 
discussion pins ou moins vive de ces actes ; 
mais que ces membres se croient le droit d'é-
taler au dehors des attentats contre la morale, 
dans le genre de ceux-ci ; qu'un père de fa-
mille soit exposé à trouver, aux mains de ses 
enfants, ces gravures sordides, ignobles, pro-
pres à corrompre leurs jeunes âmes, et qu'on 
a répandues à profusion, c'est contre quoi nous 
protestons et demandons une répression éner-
gique. 

Nous savons que malheureusement la pres-
cription couvre une partie de ces faits, mais 
une partie seulement, et nous pourrions citer 
telle commune où tel individu faisait encore 
tout récemment une véritable distribution de 
ces ordures. 

Il est bien évident que nous n'allons pas 
entrer dans une analyse, même pour la réfuter, 
de cette production de gens dénués de sens 
moral, et nous comprenons à merveille que M. 
Picard n'ait pas voulu laisser planer sur lui 
un seul instant la pensée qu'il aurait pu prê-
ter son concours à cette œuvre sadique. 

« Agis comme tu penses », telle est la devise 
de la société sous le patronage de laquelle se 
placent ces imaginations dévoyées : il nous im-
porte peu de savoir ce que pensent de pareils 

individus, mais il nous appartient de jugcr 
leurs actes et de dire qu'ils agissent comme 
des Ici se place un mot que tout le monde 
pense et que nous ne voulons pas dire, par 
respect pour nos lecteurs, mais qui leur con-
vient parfaitement. 

Un mol avant de terminer: cette vilaine 
frasque me rappelle le jugement du vieux Bar-
bey d'Aurevilly, sur une œuvre infiniment 
moins pornographique, qu'un jeune auteur de 
ma connaissance avait soumis à son apprécia-
tion. L'éminent critique, en lui rendant l'ou-
vrage, laissa tomber ces paroles : a c'es* 
immonde, sacrilège et bête. » 

Le jeune auteur a réussi, mais il a changé 
de genre et je lis souvent son nom dans la 
presse parisienne. 

Ce n'est absolument que par l'absence que 
brille l'esprit dans la brochure dont nous 
nous sommes occupés. Le seul jugement qu'on 
puisse porter sur ses auteurs, c'est de dire 
avec l'illustre critique : « Ils sont immondes, 
sacrilèges et bêtes. » j. D. 

Agression 
Dimanche soir, entre 9 et 10 heures, les 

sieurs Guillet et Rouaud, de Terrefort, oot été 
assaillis, sur la place de la Bilange, par trois 
de ces rôdeurs qui encombrent les galeries du 
théâtre et les ponts. L'arrivée des geadarmes 
Cousin et Corbin, qui passaient parla, mit les 
assaillants en fuite: l'un d'eux, Reneaume, qui 
avait été le principal agresseur et avait porté 
un coup de poing violent au sieur Guillet, fut 
arrêté rue Dacier et conduit au violon. Cet in-
dividu, qui est âgé de 18 ans et qui a déjà subi 
une condamnation, comparaîtra de nouveau 
devant le tribunal de notre ville. 

Le sieur Guillet l'a reconnu pour un men-
diant auquel il avait refusé la charité à sa 
porte, quelques jours avant. 

OUjel trouvé 
Il a été déposé, au bureau de police, une 

montre en cuivre avec chaîne en acier, qui a 
été trouvée sur la route de Rouen, en face de 
chez M. Chollet, marchand de beurre. 

C'nnte de cheval 
Le nommé Briaud, Jules, âgé de 25 ans, 

garçon d'écurie chez M. Léquippé, à Doué, est 
tombé en menant à l'abreuvoir un cheval qu'il 
avait voulu mouler. Son patron, voyant le che-
val revenir seul au bout de cinq minutes, se 
mit en quête de son domestique et le trouva 
évanoui, portant au-dessus de l'œil droit une 
forte blessure. Le sieur Taveau, qui venait de 
lai porter secours, déclara qu'il avait vu arri-
ver Briand au grand trot, monté sur un cheval, 
que ce dernier ayant glissé et fait un écart sur 
le pavé, le cavalier avait été précipité sur la 
tête et était resté sur le carreau. 

Briand a reçu les soins du docteur Lionel 
qui l'a fait transporter à l'hôpital, où il en sera 
quitte pour un repos d'une quinzaine de jours, 
à moins qu'il ne survienne des complications. 
Son état n'a pas permis de l'interroger, toute-
fois il est acquis que cet accident est dû à son 
imprudence, en poussant à une allure trop 
rapide ce cheval qui n'est ni méchant ni vi-
cieux. 

Encore Ou-Clélde 
Le sous-prosateur de Vihiers continue à 

égayer les populations avec sa muse ridicule. 
A signaler ce dystique puissamment rimé, 

que le Courrier de Saumur imprime sans 
sourciller : 

Sur un tapis de pharmacie, 
Le couvert se trouva mis. 

Il paraît même qu'on y a mangé le pied qui 
manque a ce dernier vers. 

Puisque nous en sommes à l'étude littéraire 
de l'académicien de Vihiers, ne serait-il point 
également l'auteur d'un recueil de hautes peé-
sies dont nous offrons quelques échantillons à 
l'admiration de ses concitoyens? 

MADRIGAL 

Si vous dédaignez mon amour, 
Je crève la peau de mon tambour. 

A une demoiselle pour lui demander sa 
photographie. 

Toujours très désireux de contempler vos traits, 
Je vi«ns vous demander un de vos bons portraits: 



Vivant pa-le p'aisir de vous voir en nature' 
tjue j'aie au moins celui de vous voir en peinture. 

Très joli ce quatrain, dicté par un sentiment 
délicat, exprimé sous une forme facile et élé-
gante, mais ne faut-il pas lui préférer encore 
«île licence poétique: 

U-joint l'exquis envoi de vingt K 
llos de chocolat Devinck. 

C'est très bien, Ophi-Cléide ; faites comme le 
nègre: continuez, mon ami, continuez. 

JEAN LUSST. 

jforl accidentelle u Hou-tlarnon 

Mercredi soir, la servante de M. Rousseau, 
propriétaire à Rou-Marson, s'en allait laver 
son linge dans un bassin situé dans le clos de 
son rnaitre, quand elle aperçut un cadavre dans 
ce bassin. 

Elle reconnut le corps de la femme Gaultier, 
habitant le bourg. 

Effrayée, celte domestique se mit à pousser 
des cris et les voisins accoururent aussitôt. Ils 
s'empressèrent de retirer le corps de la femme 
Gaultier, qui ne donnait plus signe de vie. Elle 
était âgée de 64 ans et passait pour ne pas jouir 
de ses facultés mentales. 

Ou a trouvé près d'elle des touffes d'herbe, 
eton suppose que c'est en voulant les atteindre 
sur le bord du bassin, qu'elle aura été prise 
d'un élourdissemeot et sera tombée à l'eau. 

Suicide d Yornoll 

Le 8 courant, vers six heures du matin, on 
a trouvé la nommée Anne-Marie-Dubois, veuve 
Vincent, rentière à Vernoil, noyée dans un 
lavoir situé à un kilomètre du bourg. 

Malgré les soins qui lui furent prodigués, 
un ne put la ramener à la vie. 

Elleaélé transportée chez les sœurs où elle 
vivait depuis dix-huit mois. 

Ecole Nationale d'Arts et Métiers 
d'Angers 

Un concours sera ouvert, à Paris, le 17 avril 
prochain, pour un emploi de professeur de 
dessin et de technologie, interrogateur de mé-
canique et de mathématiques, à l'Ecole natio-
nale d'Arts et Métiers d'Angers. 

Le «acre «le Monseigneur Mathieu 
et la Cour d'appel 

Lundi, la Cour d'appel d'Angers, réunie en 
chambre du conseil, a décidé qu'elle n'assiste-
rail pas en corps au sacre de Mgr Mathieu. 

Toutefois il a été résolu que, conformément 
au décret de Messidor an XII, une délégation de 
la Cour se présenterait dans l'après-midi, à 
lèvèché, pour rendre au nouvel évèque la vi-
site d'usage. 

En fait de politesse, c'est ce qu'on appelle, 
au Palais, réserver la quotité disponible. 

t u pécheur noyé 
Un grave accident est arrivé ces jours der-

niers à Angers, en face du parc des ponlon-
liers. 

Un pécheur était occupé à tirer des engins 
Je la Loire, lorsque son bateau se sépara subi-
tement de l'arbre où il se trouvait attaché el 

fut entraîné par le courant. 
Dans la secousse, le pêcheur perdit l'équili-

°rfl et tomba dans le fleuve où il disparut 
aussitôt. 

Plusieurs personnes se portèrent à son se-
cours; mais toutes les recherches lurent inu-
llK le pêcheur avait été entraîné par le 
Mura ut. 

Conseil de guerre du 0e corps 
Cest encore un de ces vols, malheureuse-

IIlent trop nombreux dans l'armée, qui amène 
,le nommé Louis Babin, soldat au 77« de ligne, 
| >Cholet, devant le Conseil de guerre. 

Le i février, Babin, qui était de chambre, 
setait levé avant ses camarades pour balayer 
,a chambre; il ramassa le pantalon du soldat 
Taureau, mais avantde le remettre sur le lit, il 
Pf|t un porte-monnaie dans la poche. Ce porte-
^onnaie contenait 5 francs, un fume-cigarette 
el un bon de tabac. 

Taureau en rendit compte à son caporal 
uescouade, et Babin, se voyant sur le point 

»tre découvert, alla jeter le produit de son vol 
daDS ^s latrines. 

Quelques jours après, Babin rembours ât à 
Taureau la somme volée et exprimait un pro-
fond regret de sa mauvaise action. 

Me Lesourd prononce une plaidoirie très 
érnue et supplie le conseil, en raison du pré-
judice nul et des excellents antécédents de son 
client, d'aller jusqu'aux dernières limites de 
l'indulgence. 

Reconnu coupable, avec admission de cir-
constances atténuantes, Babin est condamné à 
un an de prison, minimum de la peine. 

Obsèques du cardinal Place 
Hier, ont eu lieu, à Rennes, les funérailles 

du cardinal Place. 
Le cardinal Richard présidait, entouré de NN. 

SS. Bécel, évèque de Vannes; Germain, de Cou-
lances ; Theuret, de Monaco; Catteau, de 
Luçon ; Labouré, du Mans ; Cléret, de Laval ; 
Fallières, deSaint-Brieuc; Jauû'rel, deBayoune; 
Dubourg, évèque nommé de Moulins; R. P. 
Abbé milré de la Trappe de la Meilleraye ; les 
vicaires capitulaires de Nantes et d'Angers. 

Les autorités militaires, civiles et adminis-
tratives, étaient présentes, et le Conseil muni-
cipal, en vertu d'une décision spéciale, assis-
tait en corps à la cérémonie. La façade de 
l'Hôtel de Ville était ornée de tentures de deuil, 
et le bourdon du beffroi a tinté de 9 heures à 
10 h. 1/2 du matin. 

Selon le désir du vénérable défunt, aucun 
discours, ni oraison funèbre u'a été prononcé; 
on a seulement, à l'offertoire, selon l'usage du 
diocèse de Rennes et comme le demandait le 
cardinal dans son testament, fait en ces termes 
la recommandation de l'âme : 

« On recommande à vos prières el suffrages 
» le repos éternel de l'âme de S. E. Mgr le 
» cardinal Place (Charles-Philippe), ancien 
» évèque de Marseille, mort archevêque de 
» Rennes, Dol et Saint-Malo. Veuillez, en im-
» plorant pour lui les mérites inûnis de Notre-
» Seigneur Jésus-Christ et l'intercession de la 
» Très Sainte Vierge Marie, des Anges et des 
» Saints, prier Dieu qu'il daigne lui faire mi-
» séricorde et le recevoir dans son saint Pa-
» radis. » 

Les grands magasins et le repos 
du dimanche 

A la suite du succès de l'enquête que les 
grands magasins du Louvre ont faite auprès de 
leur clientèle, les directeurs de ces magasins 
ont fait apposer près de leurs caisses une af-
fiche qui prévient la clientèle que : < la maison 
» du Louvre ne livre le dimanche que les 
» commandes pressées, spécialement deman-
» dées pour ce jour-là. » 

Le comité de la Ligue populaire pour le re-
pos du dimanche s'est aussitôt mis en rapport 
avec les autres grands magasins pour les en-
gager à prendre d'urgence une initiative ana-
logue. Rien.de plus légitime, car la clientèle 
des différents grands magasins est évidemment, 
sinon la même, du moins animée des mêmes 
sentiments, et leur personnel des livraisons 
n'aspire pas moins à un jour de repos hebdo-
madaire que le personnel du Louvre. 

Sociétés de secours mutnels 

Une décision judiciaire qui intéresse toutes 
les Sociétés de secours mutuels : 

D'après un jugementdu Tribunal de la Seine, 
lorsque les statuts d'une Société de secours 
mutuels sont modifiés par arrêté ministériel, 
leurs nouvelles dispositions sont opposables 
même à ceux des membres de la Société qui 
en font partie depuis l'origine. 

En conséquence, la veuve d'un de ces so-
ciétaires n'a pas droit à une pension de re-
traite si, par suite de la modification des statuts, 
les pensions de retraite ont cessé d'être réver-
sibles sur la tèle des veuves. 

Perception de Saumur 
Il est rappelé aux contribuables qui se li-

bèrent de leurs impôts par acomptes, que 
leur premier paiement doit être effectué avant 
le 30 mars en raison des versements à faire, 
aux diverses caisses publiques, pour le pre-
mier trimestre de 1893. 

État civil de la ville de Saumur 

\AISSAXCES 

Le 14 mars. — Eugénie Georget, à l'Hos-
pice. 

DÉCÈS 
Le 14 mars. — Renée Ferrand, veuve de 

U rbain Bouvet, jardinière, 73 ans, impasse de 
la Croix-Verte : — René Boislard, journalier, 
58 ans, veuf de Marie-H orteuse Vincent, à 
l'Hospice. 

Le 13. — Angélique Dugué, veuve de Jean 
Herculain, sans profession, 77 ans, à l'Hos-
pice. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 14 mars 1893. 

La Bourse est aujourd'hui dans de meilleures 
dispositions par suite du vole qui a dissipé les 
craintes de crise ministérielle immédiate. Mais 
les ventes de rentes pour les caisses publiques 
ont contribué à modérer le mouvement de re-
prise. 

Le 3 0/0 reste à 97.62 et le 4 1/2 à 105.85. 
L'action de la Banque de France est bien 

tenue à 3,925. 
Le Crédit Foncier a bientôt fait de regagner 

à 988 le terrain perdu dans un moment d'af-
folement du marché. D'ailleurs le rapport qui 
sera distribué avant l'assemblée du 1ER avril 
fera justice de toutes les allégations mensongè-
res de ses adversaires. 

La Société Générale se maintient à 475 au 
comptant. En déduisant l'acompte de 6.25 payé 
en octobre dernier, c'est un solde d'égale 
somme qui sera mis en paiement pour parfaire 
les 12.50 comme dividende de 1892. 

Le Crédit Lyonnais conserve le cours de 
775. Le Comptoir National d'Escompte a des 
demandes au cours de 497. L'augmentation de 
ses comptes courants créditeurs trouve son 
explication dans l'intérêt très rémunérateur 
servi à ses dépôts à longue échéance. 

Les obligations 4 0/0 des Ateliers et Chan-
tiers de la Loire valent 465. Cette société est 
un des rares établissements capables de cons-
truira les grands navires de guerre et de com-
merce; ses commandes en cours s'élèvent à 
68 millions environ. 

Les Chemins Economiques s'incrivent à 
426.50. 

Ch. HEVMAN et C°, 
10, rue du Quatre-Septembre, Paris. 

Marché de Saumur du Samedi 11 Mats 
Froment-commerce, 

l'hectolitre 
id. halle (moyenne) 

Métei! — 
Seigle — 
Orge — 
Avoine — 
Sarrasin — 
Haricots blancs — 
Haricots rouges— 
Fèves — 
Noix — 
Châtaignes — 
Sel les 100 kil. 
Son — 
Pommes de terre, 

la barrique, 
Farine, la culasse de 

157 kilog. 
Pain lre quai., le kil. 
id. 2eid.0f.30 » 
id. 3«id.0f. "28 » 

16 
15 
13 
10 
II 
9 

10 
19 
18 

13 
10 
15 
14 

47 — 

1 6« 
1 60 
2 40 
1 60 
4 — 
6 — 

70 
05 

Bœuf ou vache,le kil. 
Veau — 
Mouton — 
Porc — 
Poulets la couple 
Dindonneaux — 
Canards — 
Oies — 
Beurre le kilog. 
Œufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 115 — 
Luzerne — 115 — 
Paille — 65 — 
Huile de noix, 50 kil. 130 — 
Chanvre 1" qualité 

les 52 kilog. 500 
id. 2" — 
id. 3<> — 

Charbon de bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre — 
16 

4 50 
Cours des Vins 

Rouges. 
Souzay et envirens 
Champigny . . . 
Varrains 
Bourgueil .... 
Bestigné 
Chinon 

Blancs. 
Coteaux de Saumur 
Ordinaires, environs de Saumur . 
Saint-Léger et environs 
Varrains et environs 
Le Puy-Notre-Dame et environs . 
La Vienne 

la barrique 120 à 130 
— 120 à 130 
— 110 à 120 
— 120 à 130 
— 110 à 120 
— 110 à 120 

la barrique 130 à 150 
— 80 à 100 
— 70 à 90 
— 80 à 100 
— 60 à 70 
— 60 à 70 

Cidre de Bretagne la barrique 34 à 38 
Cidre de Normandie — 36 à 40 

Eau-de-vie, droits non compris 
Vinaigre de vin 

| _ 
l'hectolitre » » 

— »» 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 
Séance du 12 Mars 1893 

Versements de 87 déposants (14 nouveaux), 
30,445 fr. 24. 

Remboursements, 59,708 fr. 16. 
La Caisse paie 3 fr. 25 pour cent. 

Marché aux bestiaux de la Yillette 

ESPÈCES 
PBIX DU KILOG. 

AMENÉS Vendus —-». ■ ^ 

Ire q. 2e q. 3" q. 
1567 1467 1 56 1 44 1 28 
502 458 1 52 1 28 0 96 
523 490 1 98 1 88 1 62 Moutons... . 717 662 1 95 1 82 1 70 Porcs gras... 10308 9850 1 42 1 37 1 32 Blés, disponib. 21.00 

Avoines, .id... 17 25 

Dernières Nouvelles 
LA DÉBÂCLE PARLEMENTAIRE 

M. Reybert, député de Saint-Claude, vient 
d'écrire à ses électeurs qu'il ne se représen-
tera pas, pour cause de santé. 

ERREUR JUDICIAIRE 

La grâce de Kirial, condamné en 1880, pour 
avoir pris part à l'assassinat du garçon épicier 
Lecercle, à Saint-Maudé, a été signée hier. 
Kirial était la victime d'une erreur judiciaire 
que son défenseur Me Comby a réussi à dé-
montrer, au bout de treize années. 

SINISTRE MARITIME 

Le vapeur allemand Preussen vient de ren-
trer à Anvers. Il est entré en collision, dans la 
mer du Nord, avec le stamer russe Pierre-le-
Grand, qui a sombré. 

L'équipage du Pierre-le-Grand a été sauvé 
par le Preussen. 

EN TURQUIE 

On écrit de Constantinople : « Un riche mar-
chand, sujet ottoman, qui vient d'arriver ici 
avec sa famille, a tué, dans un accès de ja-
lousie, sa femme, sa sœur, sa belle-sœur, uu 
brigadier de la police ottomane et un fonction-
tionnaire de l'administration impériale. Il s'est 
ensuite suicidé. » 

Dernière Heure 
Paris, 15 mars, 1 h. 30 soir. 

M. Bourgeois consent à reprendre les fonc-
tions de ministre de la justice. 

A la Cour d'assises, les plaidoiries de la 
partie civile continuent. Me Lagasse demande 
justice au nom d'un obligataire complètement 
ruiné. 

I1AVAS. 

PRIME GRATUITE 
à tous nos Abonnés et Lecteurs 

Les personnes qui s'intéressent aux ques-
tions pomologiques, aux maladies des arbres 
fruitiers, aux insectes nuisibles, à la fabrication 
et à la conservation des poirés et des cidres, à 
l'arboriculture fruitière, recevront gratuite-
ment, sur une simple demande, un abonne-
ment de TROIS MOIS au journal Le Cidre, or-
gane officiel du Syndicat pomologique de 
France, Revue internationale des Industries 
agricoles, horticoles, pomologiques et frui-
tières. 

Chaque numéro se compose de 72 pages 
in-8 raisin et contient la matière d'un volume 
ordinaire. 

Ecrire à M. Eugène Vimont, officier d'Aca-
démie, directeur du Cidre, 33, rue J.-J.-Rous-
seau, Paris. 

MERVEILLEUSE DÉCOUVERTEIII 

ASTHMATIQUES! 
\LE VRAI CURA TIF INOFFENSIF, c'est la 

LIQUEUR LECHA UX 
(LIQUEUR DE L'ÉTOILE ) 

Au bout de cinq jours le malade dort 
toute la nuit dans son lit. 

Le Flacon : S fr. : franco contre mandat-poste, e fr. 
Mario LE CHAUX, Pflarm™-Cnu, BORDEAUX 

TOUX OPINIATRES 
BRONCHITES CHRONIQUES, CATARRHES ANCIENS 

Restes de Pleurésie et d'Influenza. 
sont radicalement guéris par les incomparables : 

CELLULESdeMACK 
(à. l'Essence pure de Pin d'Autriche) 

infiniment supérieures à toutes prépara-
tions de Goudron, Térébenthine, de 
Baume de Tolu, de Créosote de Hêtre, 
etc. et ne fatiguant jamais l'estomac. 

LE FLACON : 2 FR. 50, 
iAux personnes et surtout aux enfants qui 
'ne peuvent pas mieux avaler les Cellules 
tque les autres Pilules ou Capsules, nous 
^recommandons le Sirop (3 francs) et la 
Pale (-1 fr. 50) au Pin d'Autriche de 
Mack, qui ont les mêmes propriétés, 
DéputG*1:PflleTAU.0N,49,Av.d'Antin,PARIS 

ET TOUTES PHARMACIES DE FRANCE ET DU L'ÉTRANGER 

EPICERIE NOUVELLE 
E. CHAUVEAU 

Rues d'Orléans et Beaurepaire, SAUMUR 
Pois moyens, 1/2 litre 0,50 litre 0,95 

— extra, — 0.60 — 1,10 
— très fins, — 0,70 — 1,60 
— extra fins, — 0,95 — 1,75 

Haricots verts, _ 0,50 — 0,90 
— extra recommandé,— 0,55 — 1,00 
— extra fins, — 0,90 — 1,60 

Flageolets, _ 0,60 et 0,90 
Asperges, la boîte, 1,25 et 1,80 
Harengs de Hollande, Sardines fumées, Morue 

d'Islande. 
Conserves par 5 kil. hors ville, déduction des 

droits d'octroi. 

Te Gérant-G. JOUAUST 



Tribunal de commerce de Saumur 

FAILLITE RICHARD 
Par jugement du U mars 1893, 

Je Tribunal de commerce a déclaré 
le sieur Richard, charron-forgeron 
à Mollay, en état de faillite ouverte 
provisoirement à ce dit jour. 

M. Boret a été nommé juge com-
missaire et M. Doussain syndic pro-
visoire. 

Etudes de M* G. BARON, avoué-li-
cencié à Ssnmur, rue de la 
Petite-Douve, successeur de 
H'L. ALBEBT, 

Et de M* BEAUMONT, lolaire aui 
Rosiers-sur-Loire. 

VENT E 
SUR LICITiTION 

ENTRE MAJEURS ET MINEURS 

Aux enchères publiques 
DI 

Deux MAISONS 
D'HABITATION 

El diiféreils bàliaeuls d'ixplti-
tatien, pièce» de terre lakura-
bles, vignes el prés, 

Situés communes des Rosiers-
sur-Loire et de Saint-Clément-des-
Levées, canton et arrondissement 
de Saumur. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Diaauche 16 Avril 1893, à une 
heure, en la Mairie des Rosiers, 
et par le ministère de M

C BEAU-
MONT, notaire aux Rosiers-sur-
Loire, commis à cet effet. 

On fait MToir à tout ceux qn'il appartien-
dra: 

Qu'en exécution d'un jugeaient contra-
dictoire ment rendu entre les parties ci-
aprèi nommées, par le Tribunal mil de 
première instance de Saumur, »n date du 
quatre mari mil huit tent quatre-vingt-
treize, enregiitré; 

Et aux raquête, poursuite» et diligences 
de: 

1. U. Eugène Beaujon, propriétaire, de-
meurant a Saint-Nicolas, commune des Ro-
siers ; 

2. M. Louis Beaujon, propriétaire et 
fermier, demeurant à la Grange-de-Trêv*s, 
commune de Saint-Clém»nt-des-L»vées ; 

3. Madame Marie-Louise Beaujon, sans 

Ërofession, épouse assisté* et autorisée de 
[. Eugène Marlintau, propriétaire cultiva-

teur, demeurant au Bourg-Joly, commune 
de Saint-Martin-de-la-Place ; 

i. M. Louis Beaujon-Dron, propriétaire 
cultivateur, demeurant à la Rue-aux-Chêna», 
eommune des Rosiers ; 

5. M. Jean Beaujon, propriétaire, et 
Madame Marie-Louise Beaujon, son épouse, 
de lui assistée et autorisée, demeurant en-
semble au Pin, commune de Saint-Clément-
des-Levées ; 

6. M. René Beaujon, propriétaire culti-
vateur, demeurant 1 Vivy ; 

7. Madame Louise-Céline-Renée Beaujon, 
sans profession, épouse assistée et autorisée 
de M. Pierre Cornilleau, propriétaire culti-
vateur, demeurant aux Huttes, commune do 
Blou ; 

8. M. Louis Beaujon, propriétaire culti-
vateur, demeurant à la Boutruche, com-
mune de Vivy ; 

9. Madame Marie Beaujon, sans profes-
sion, épouse assistée et autorisée de M. 
René Tessier, propriétaire cultivateur, avec 
lequel elle demeure au Chappe, commune 
de Longue ; 

40. Madame Catherine Beaujon, sans 
profession, épouse assistée et autorisée Je 
M. Eugène Girard, propriétaire, demeurant 
au Vieux-Bourç, commun» de Longue ; 

11. M. Eugène Beaujon, cultivateur, de-
meurant au Petit-Chevré, eommune de 
Vivy, 

Ayant pour avoué M« BARON ; 
In présence ou eux dûment appelés de : 
1 Madame Marie-Louise Livache, veuve 

en premières noces de M. Jean Beaujon, au-
jourd'hui épouse en deuxièmes noces de M. 
Théophile Têtu, cultivateur, de lui assistée 
et autorisée, avec lequel elle demeure a la 
Croix-Duchaud, commune d'Allonnes, la-
dite dame prise au nom et comme tutrice 
de 1° Louise Beaujon, 2o Ernest Beaujon, 
3° Auguste Beaujon, ses trois enfants mi-
neurs issus de son mariage avec le sieur 
Jean Beaujon, décédé ; 

t Et le sieur Théophile Têtu, son se-
cond mari, tant pour la régularité de la 
procédure suivie à l'égard de son épouse, 
que comme co-tuteur des mineurs sus-
nommés, 

Ayant pour avoué M» LE RAY ; 

En présence encore ou lui dûment ap-
pelé de : 

M. Louis Besson, clerc de notaire, de-
meurant aux Rosiers-sur-Loire, pris au 
nom et comme subrogé-tuteur ad hoc des 
mineurs Louise Beaujon, Ernest Beaujon et 
Auguste Beaujon, sus-nommés, à cause de 
l'opposition d'intérêts existant entre lesdits 
mineurs et M. René Beaujon, leur subrogé-
tuteur, M. Besson, nommé à cette fonction, 
qu'il a acceptée, par délibération du con-
seil de familie desdits mineurs, réuni i cet 
effet sous la présidence de M. le Juge d» 
paix du canton nord-ouest d» Saumur, en 
date du vingt-deux février mil huit cent 
quatre-vingt-treize, enregistré, 

Il sera procédé, aux jour, lieu et heure 
sus-indiqués, par le ministère de Me BEAU-
MONT, notaire aux Rosiers-sur-Loire, i 
l'adjudication publique et à l'extinction des 
feux, des immeubles dont la désignation 
suit : 

DÉSIGNATION 
Immeubles situés commune des 

Rosiers sur-Loire 
Premier Lot 

Une maison, siluée au bourg de la com-
mune des Rosiers, rue Nationale, composée 
de plusieurs corps de bitiments, servitu-
des, petite cour et jardin, ayant accès sur 
le quai, joignant la Loire, portée au plan ca-
dastral sous les numéros 25 P, S7 P et 88, 
section H, joignant par devant la rue Natio-
nale, par derrière le quai longeant la Loire, 
m levant M. Menou-Fardeau et au couchant 
Madame Chariot. 

Mise iprix 4,000 fr. 

Deuxième Lot. 

Une Maison d'habitation et différents bi-
timents d'exploitation, rues et issues, COUP 

et terre labourable, le tout en un seul te-
nant, situé i la Tour-Durand, commune des 
Rosiers, et porté au plan cadastral sous les 
numéros 58 P, 58 P, section J, contenant 
soixante-dix-huit ares quatre-vingt-un cen-
tiares, joignant au levant le chemin de la 
Tour-Durand i la Vallée-Cuisse, au cou-
chant le troisième lot ci-après, au nord Bat-
tais et autres, fossé mitoyen entre, au midi 
1» chemin de la Tour-Durand aux Forges. 

Mise i prix 5,100 fr. 

Troisième Lot. 

Une pièce de terre labourable, joignant la 
précédente de laquelle elle est séparée par 
deux bornes, située au lieu dit la Tonr-Du-
rand, commune des Rosiers, portée au ca-
dastre de ladite commune soua Ici numé-
ros, 58 P, 62, 63, 64, 65, 66 et 67 de la 
section J, contenant environ un hectare 
onze are* soixante-dix-sept centiares, joi-
gnant au lovant le deuxième lot, au cou-
chant Cirot, de la Ménitré, et au midi le 
même, fossé entre i ce dernier, et le che-
min de la Tour-Durand aux Forges, au nord 
les représentants Benoit. 

Mise à prix 4,600 fr. 

Quatrième Lot. 

Une pièce de terre et vigne, située i la 
Tour-Durand ou les Hauts-Fossés, com-
mune des Rosiers, portée au cadastre de 
ladite commune sous les numéros 28, 29, 
30 P, 30 P, 31, 32. 33 P, 33 P et 34 de la 
section J, contenant environ quatre-vingt-
deux ares dix-huit centiares, et joignant au 
levant et au couchant M Battais-Pinson, au 
nord le chemin de la Tour-Durand, et au 
midi le cour d'eau des Hauts-Fossés. 

Mis» à prix 4,000 fr. 

Cinquième Lot. 

Une pièce d» terre, située i la Canar-
derie ou les Hauts - Fossés , commun» 
des Rosiers , contenant environ cin-
quante-un ares soixante-cinq centiares , 
inscrit sous le numéro 22 du plan cadas-
tral, section J, et joignant au levant M. 
Battais-Pinson , au couchant un chemin 
d'exploitation, au nord le chemin de la 
Tour-Durand, et au midi le cours d'eau de» 
Hauts-Fossés. 

Mi*» à prix 2,J00 fr. 
Sixième Lot 

Un morc**u de terre, située à la Canar-
derie ou le Bas-des-Saules, commune des 
Rosiers, contenant environ vingt-trois ares 
vingt-sept ceuliares, joignant au levant M. 
Gouzé, au couchant M. Brisset-Pihouet, au 
nord M. Rigaud, fossé entre à ce dernier, 
et au midi le chemin des Forgas. 

Mise i prix 900 fr. 

Septième Lot 

Un pré, séparé en deux par un chemin 
d'exploitation, situé au lieu dit le Pré-
Blondeau, commune des Rosiers, perlé 
aous les numéros 194 P et 197 P, section J, 
contenant dix-neuf ares vingt-neuf cen-
tiares, joignant dans leur ensemble au le-
vant la route de Longué, au couchant M. 
Loiseleur, et au midi les fouillas du chemin 
d» fer; 

Sur ces deux parcelle» d» pré se trou-
vent complantés quinze peupliers auisses. 

Mite à prix 800 fr. 

Huitième Lot. 
Une parcelle de terre, située dans la prai-

rie des Eards, commune di s Rosiers, por-
tée sous les numéros 223 et 224 du plan 
cadastral, section J, contenant environ qua-
rante-quatre ares, et joignant au levant un 
chemin d'exploitation, au couchant la route 

de Longué, au nord M. Delaunay, de la 
Ménitré. 

Mise à prix 1,200 fr. 

Neuvième Lot 

Une pièce de terre, située aux Boires ou 
les Gagneries, commune des Rosiers, ins-
crite sous les numéros 139 P et 140, section 
J, contenantsoixanle-dix-huit ares soixante-
dix-huit centiares, joignant au couchant 
Madame Lemoine.au levant le dixième lot 
ci-après, au midi le chemin d'exploitation 
longeant le chemin de fer. 

Mis* » Pi" 2,000 fr. 

Dixième Lot 

Un pré, situé au lieu dit le Pont-Hérv, 
les Petits-Clos ou la Grande-Pièce com-r/1«r"! d" Rosl,rs- inscrit sous les numéros 
VU P, 943 P, section H, contenant environ 
quatre-vingt-un ares soixante-huit centia-
res et joignant au nord Madame Lemoine, 
fosse mitoyen »ntre, au midi 1* chemin 
d exploitation longeant le chemin de fer, au 
levant Madam* Beaumier et au couchant le 
neuvième lot. 

Mise * P"x 1,500 fr. 

Onzième Lot. 

Une pièce de terre, situé* dans 1* bas d* 
la Cohue, commune des Rosiers, numéro 
984p de la section H,contenant environ qua-
rante-quatre ares quatre-vingts centiares, 
joignant au levant M. Beaujon , au cou-
chant le chemin de la Vallée-Cuisse, au nord 
M. Thibault etau midi M. Dron-Hubert. 

Mise à prix' * 1,800 fr. 

Douzième Lot 

Une pièce déterre, nommée les Maquil-
lières, inscrite sous 1* numéro 958 du plan 
cadastral de la commune de» Rosiers, sec-
tion H. contenant environ trente-six ares 
sept centiare», joignant au nord un chemin 
d'»xploitation, au levant M. Tierc»lin et au 
couchant M. Faueillon. 

Mis»iprix 1,300 fr. 

Treizième Lot. 

Un morceau de Urre, situé aux Champs-
Gortais, ou Champs-Fortiers, commune des 
Rosiers, inscrit sous 1* numéro 956 du 
plan cadastral, section H, contenant vingt-
sept ares cinquante centiares environ, joi-
gnant au levant un chemin, au couchant M. 
Tiercelin. au nord M. Normand etau midi 
M. Haudbault. 

Mise à prix 1,000 fr. 

Immeubles situés commune de 
Seint-Clément-des-Levées 

Quatorzième Lot 

Un petit morceau de terre, situé au 
B»urg-Joly, commune d* Saint-Clément-des-
Levée», contenant onz» ares environ, joi-
gn«nt au levant Jean Nivell», au midi Guil-
let comme fermier, au couchant 1» che-
min. 

Mise i prix 450 fr. 

Quinzième Lot. 

Un pré, situé dans la Prée-Demion, com-
mune de Saint-Cléinent-des-Levée», conte-
nant soixante are» cinquante centiares, joi-
gnant au nord le chemin des Voies, au midi 
M Thoron et M. Menou, au levant Victor 
Battais, au couehant Marchais et Battais 
comme fermiers. 

Mi«» à prix 1,100 fr. 

Tolal des mises à prix, 32,050fr. 
S'adresser, pour tous autres 

renseignements : 

Soit à M* G. BARON, avoué-
licencié à Saumur, successeur dt 
M* ALBERT, poursuivant la vente; 

Soit i ME BEAUMONT, notaire 
aux Rosiirs-sur-Loire, rédacteur 
et dépositaire du cahier des charges. 

Fait et rtdigé par l'avoué-lieinci» pour-
suivant la vente, soussigné. 

Saumur, le treize mars Mil huit tout 
quitre-vingt-treize. 

G. BARON. 

Enregistré à Saumur, 1* quatorze mars 
mil huit cent quatre-vingt-treize, f* , e* 
Reçu un franc quatre-vingt-huit centime», 
décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

CHARBONS DE TERRE 
Charbons de Bois 

tiUIBI!RT-M0R0.\ 
Rue du Petit-Versailles. 

M"e veuve GUIBERT afhonneur 
de prévenir sa clientèle qu'elle 
continuera, comme par le passé, 
son commerce de charbons de 
terre et de charbons de bois. 

Etudes de Me LECOY. avoué-licencié 
à Saumur, rue Pavée, n° -1, 

Et de M8 LE BABON, notaire à 
Saumur, rue d'Orléans. 

A ux enchères publiques 
EN 15 LOTS 

Avec faculté d»« réunion 

En l'étude et par le ministère de 
Me LE BARON, notaire à Sau-
mur, commis à cet effet, 

r La Propriété de loyer 
Située communes de Verrie el de 

Cheoehutte-les-TuOeaux ; 
Sur la mise à prix de 98,150 fr. 
2° Une CAVE, à Saumur, rue 

des Basses-Perrières, n° 17 ; 
Sur la mise à prix de 1,000 fr. 
3° Et un PRÉ, commune de la 

Ménitré (arrondissement d'Angers); 
Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

L'ADJUDICATION aura lieu' le 
Lundi 20 Mars 1893, à une 
heure de l'après-midi. 

Etude de Me AUBOYEB, 
à Saumur. 

aotaire 

Pour les renseignements, s'a-
dresser ; 

1° A Me LECOY, avoué poursui-
vant la vente; 

2° A M" LE BARON, notaire . 
rédacteur et dépositaire du cahier 
des charges; 

3° Et à M. LUDOVIC PROUST, à 
Saumur, rue Uacier, n° 43. 

Me LECOY, avoué à Saumur, 
demande un PETIT CLERC sa-
chant bien écrire. 

PAR ADJUDICATION 
Le Samedi 48 mars 1893 

5 heures de l'après-midi ' 
En l'étude de M« AUB0YER 

UNE MAISON 
Avec Cour, Écurie et Remise 

Située à Saumur, entre la rue k 
VIle-Neuve, larue delà Basse-lk 
et la rue Pharouelle. 

Jouissance 'Ier avril 1893 

Mise à prix pouvant êlre 
5,000 francs. 

Voir les affiches. 

Pour entrer en jouissance de suile 

Plusieurs LOfiEMENTS 
Et petits Jardins 

Situés impasse du Cliardonnet 
S'adresser à M. CHAMBOURDON, 

INSTITUTION LESPÉIMÇE 
Pensionnat de Jeunes Filles 

Dirigé par Mmes AG0STIM 
Rue du Pelil-Hail, n' 

ri N HOMME recommandable de-
U mande place de garçon de 
magasin, valet de chambre eu 
autre. 

Propriétaire 
Rue d'Orléans, SAUMUR. 

Grande Salle pour Noces et Soirées. 
Salons de famille. 

Bois DU NORD ET DU PAYS 
ANCIENNE MAISON LEMAIRE-BERSOULLÉ 

Sapin» Chêne 
Pitchpin 

Planchers et Parquet 

Noyer* Bois blanc 
Hêtre, Frêne et Ormeau 

Liteaux, Lattes et Treillages 

R. BASTARD-BRÉHIN 
SUCCESSEUR 

15, quai Saint-Nicolas — SAUMUR 

wvuiuusiU i !lB610ilJilt' 
33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Dacier et d'Orléans 

1 J * 

Conserves alimentaires 

I Pois moyens, litr. 1 » 1/2 1. » 60 
Pois Amieux, — 1 10 — » 65 

— tr.fins, — 1 65 — » 70 
Haricots verts,— * 90 — » 60 

—Amieux — 1 » — » 65 
— tr.Gns, — 1 50 — >, 90 

Asperges suit", boîte, 1 40 et I 85 
—• d'Argenteuil, — 2 60 et 2 45 

Conserves de Poissons 

Sardines.Thon, Homard, Langous'6' 
Saumon,Filets de hareng à l'huile, 
Harengs marinés,Maquereaux,etc. 

Par sortie de 5 kil. net, remise des droits 
d'octroi. 

Toute conserve, manquée est échangée 
à présentation. 

GROS AUTICHAUTft, 45 Centimes. 

Saumur, imprimerie PAUL GODET. 

PRODUITS 
ALIMENTAIRES P. AXDKIËl X 

FELIX POTIN NÉGOCIANT 

ENTREPOS1TAIRE 

La plus importante EPICERIE de la Région — ne vendant que de ARTICLES DE PREMIER CHOIX et à des PRIX TRES MODÉRÉS. 

Cafés supérieurs, Conserves alimentaires* Parfumerie* Brosserie, Droguerie, etc. — VINS en Cercle et en 

Bouteilles. — Excellent Vin d'office à 0,40* 0,50* 0,60* 0,70 le LLitre. (Livraison à domicile) 
Tu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du fiéraut, 

Môtel-de-Ville de Saumur 4893 LK MAIRK, 

Certifié par l'imprimeur stussigné. 


